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 n° 280 587 du 23 novembre 2022 
dans l’affaire x / V 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. PARRET 
Rue du Faubourg 1 
7780 COMINES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 15 avril 2022 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 19 avril 2022 avec la référence x. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 août 2022 convoquant les parties à l’audience du 06 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. PARRET, avocat, et M.-L. 

FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité togolaise, d’ethnie ewe et de religion catholique. Vous 
êtes apolitique et exerciez la profession d’électricien-mécanicien au Centre de Mécanique Industrielle et 
de Maintenance (CMIM).  
 
Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande de protection internationale.  
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Vous avez grandi dans une famille catholique pratiquante avec une éducation stricte.  
 
Vers l’âge de 6 ou 7 ans, vous êtes victimes d’attouchements sexuels de la part de votre oncle paternel 
mais n’en parlez à personne.  
 
Vers l’âge de 11 ans, vous découvrez votre attirance pour les garçons du même sexe que vous.  
 
En secondaire, vous êtes raillé par vos camarades car ils ne vous voient jamais avec des filles.  
 
En 2007-2008, vous êtes attiré par un camarade, [B. T.], qui est proche de vous, mais n’osez lui avouer 
votre attirance. Vous échouez l’école et êtes inscrit par votre père en électricité.  
 
En 2009, dans le cadre de cette formation d’électricien, vous êtes abordé par un de vos collègues, [B. B.], 
et avez une relation sexuelle avec celui-ci.  
 
En 2014, avec l’aide de votre famille vous ouvrez un bar dansant à votre compte, du nom de « VVIP la 
Présidence ».  
 
Un jour, vous retombez dans votre quartier sur [B. T.]. Vous invitez votre ami à venir vous visiter dans 
votre bar. Celui-ci vient une première fois, mais vous êtes trop occupé pour lui accorder du temps. Lors 
de sa seconde visite, il vous avoue que vous lui plaisiez à l’époque. Il vous informe qu’il est actuellement 
en couple avec un autre homme.  
 
En 2015, alors que vous recevez pour la troisième fois une visite de [B. T.], vous êtes informé par un autre 
ami que le bruit court dans le quartier sur votre homosexualité, compte tenu du fait que votre ancien 
camarade d’école est perçu comme tel, et que vous êtes surveillé par les gens. Cette rumeur remonte 
jusqu’aux oreilles de votre père, qui vient alors vous visiter dans votre bar et vous confronte à cette 
information, que vous niez toutefois. Votre père vous menace de vous tuer si homosexualité venait à être 
confirmée. Il vous informe qu’il veut avoir un petit-fils.  
 
Par après, une voisine de votre bar, [F.], vous interroge à nouveau sur cette rumeur. À nouveau, vous 
niez la véracité de celle-ci. Le soir-même, cette même voisine se rend à une de vos soirées. Vous êtes 
encouragé par vos amis à séduire celle-ci. Au final, vous vous retrouvez au lit avec la fille mais n’êtes pas 
en mesure d’avoir un rapport avec elle.  
 
Peu de temps après, [F.] vous informe qu’elle est enceinte et déclare que cet enfant est de vous. Pour 
cacher votre homosexualité, vous décidez de reconnaître la paternité de cet enfant à naître.  
 
Lorsqu’elle vient chercher auprès de vous les pensions alimentaire de votre fille, née le 15 mai 2016, [F.] 
vous surprend à plusieurs reprises en train de vous masturber sur des photos d’homme. Par la suite, 
celle-ci va se plaindre auprès de votre père que vous ne la touchez plus depuis le seul rapport sexuel que 
vous avez eu avec elle.  
 
Par la suite, une réunion de famille élargie est organisée par votre père. Lors de celle-ci, celui-ci déclare 
que les informations concordantes font état de votre relation amoureuse avec des hommes. Durant cet 
événement, votre père tente de vous agresser avec un couteau mais est stoppé par son entourage. Suite 
à cette réunion, votre soeur [A.] vous demande en privé si la rumeur est fondée. Vous lui avouez alors 
votre homosexualité, que celle-ci accepte.  
 
Durant cette période, vous fermez votre buvette et entamez un nouveau travail au sein de la CMIM.  
 
Par la suite, vous êtes invité par votre père à une réunion. Vous êtes saoulé par celui-ci. Votre ébriété 
vous empêchant de rentrer seul, votre père vous faire reconduire par « [E.] », une fille présente sur place. 
Le lendemain, vous avez un trou noir, vous retrouvez nu en compagnie de cette fille sans souvenir d’avoir 
couché avec elle. Deux-mois plus tard, cette fille se présente chez votre père et lui annonce être enceinte 
de vous. Appelé par votre père, vous niez cette paternité. Face à votre refus, votre père vous contraint à 
reconnaître celle-ci.  
 
Le 22 mai 2017 nait votre deuxième fille, [B.], que reconnaissez à nouveau contre votre gré.  
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Vous recevez l’opportunité de voyager en Allemagne dans le cadre d’un projet de développement 
d’imprimantes 3D auquel vous contribuez. En juillet 2017, vous quittez légalement le Togo en avion, muni 
de votre passeport et d’un visa pour l’Allemagne, et vous rendez dans ce pays pour participer une 
présentation à Pforzheim. Lors de ce séjour, vous tombez malade et êtes hospitalisé. Vous y rencontrez 
un allemand venu visiter son père, [K. S.], et avec lequel vous sympathisez et entamez une relation 
amoureuse au sortir de votre hospitalisation.  
 
Le 13 juillet 2017, vous quittez l’Allemagne et rentrez au Togo, où vous arrivez le lendemain. Vous 
continuez votre relation amoureuse à distance avec [K. S.].  
 
En 2018, celui-ci vous annonce avoir rencontré quelqu’un sur un réseau social homosexuel et devoir 
cesser votre relation amoureuse épistolaire. Vous décidez donc à votre tour de vous inscrire sur ce réseau 
social « Roméo », et y faites la rencontre de [T. K.].  
 
Vous obtenez une invitation pour la « Maker Faire », une foire d’innovation en Italie. Vous en discutez 
avec votre nouveau partenaire et projetez de passer le visiter en Allemagne durant votre séjour en Italie.  
 
Le 10 octobre 2018, vous quittez légalement le Togo en avion, muni de votre passeport et d’un visa pour 
l’Italie, et vous rendez dans ce pays. Vous y participez à la Maker Faire pour y présenter un projet de 
drone. Votre projet ayant des soucis, vous n’avez pas l’opportunité de vous rendre en Allemagne pour y 
rencontrer [T. K.].  
 
Le 18 octobre 2018, vous quittez l’Italie et rentrez au Togo, où vous arrivez le lendemain. Passé la douane, 
vous êtes arrêté par deux agents et interrogé. Ceux-ci vous accusent d’être parti en Italie pour y rencontrer 
un homme, ce que vous niez. Alors que le supérieur quitte la salle d’interrogatoire pour téléphoner, vous 
vous arrangez avec l’autre agent pour partir, contre rémunération. Vous rentrez ensuite chez vous et 
recevez un accueil froid de la part de votre famille. Vous constatez l’absence de votre père.  
 
Le lendemain, vous retournez au travail et constatez un rejet de vos collègues et plus généralement de 
l’entourage de votre quartier.  
 
Le 27 octobre 2018, vous rentrez à votre domicile familial après le travail avant de retourner à votre centre 
de fabrication. En sortant, vous tombez sur votre père, vos oncles et vos voisins qui se jettent sur vous, 
vous rouent de coups. Après cela, votre père vous informe de l’emménagement d’Estha, à laquelle il vous 
est demandé de faire un enfant mâle. Vous profitez de la montée de ces personnes à l’étage pour prendre 
la fuite en catimini. Dehors, vous prenez un taxi-moto et vous rendez directement au Bénin chez votre 
ami Rodrigue.  
 
Le 11 novembre 2018, vous quittez illégalement le Bénin en avion, muni d’un document d’emprunt et 
accompagné d’un passeur, et arrivez en Belgique le lendemain. Vous y introduisez une demande de 
protection internationale le 26 novembre 2018.  
 
Vous déposez à l’appui de celle-ci : une copie de votre passeport ; une attestation médicale ; des photos 
de cicatrices ; un échange Whatsapp ; une copie de la carte d’identité togolaise de votre soeur ; un courrier 
de celleci à l’ONG « LTDH » ; une copie de courrier de [T. K.]; une copie de la carte d’identité de celui-ci 
; un extrait de casier judiciaire ; une copie d’acte de naissance de vos deux filles ; un jugement civil faisant 
office de votre acte de naissance ; une attestation psychologique ; une copie de carte de création 
d’entreprise ; une attestation de fréquentation et de suivi de la Rainbow House ; une capture d’écran de 
votre compte « Romeo » ; deux captures d’écran de conversations Romeo ; une capture d’écran d’une 
conversation Whatsapp ; un courriel ; deux documents sur la situation des homosexuels au Togo ; deux 
documents relatifs à votre participation à la Maker Faire et à la conférence à Pforzheim.  
 
B. Motivation  
 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef.  
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général 
constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers.  
 
En cas de retour, vous déclarez craindre d’être tué par votre famille paternelle, les habitants de votre 
quartier et les autorités togolaises, qui vous reprochent d’avoir entretenu une relation homosexuelle 
(entretien du 03 août 2021, p. 11). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le 
Commissariat général tant de la réalité de votre orientation sexuelle que des problèmes générateurs de 
votre fuite du Togo, et ce pour les raisons suivantes.  
 
Premièrement, vos déclarations n’ont pas été en mesure de convaincre le Commissariat général du bien-
fondé de votre orientation sexuelle.  
 
Vous expliquez ainsi avoir grandi dans une famille avec une éducation religieuse stricte (entretien du 03 
août 2021, p. 19), avoir découvert votre orientation sexuelle à l’âge de 11 ans (ibid., p. 19), et avoir eu 
votre première relation amoureuse à votre adolescence dans le cadre de votre formation en électricité 
(entretien du 23 septembre 2021, pp. 3-4). Enfin, vous déclarez avoir été perçu comme un homosexuel 
par votre entourage depuis 2015 (ibid., p. 7).  
 
Toutefois, interrogé sur ces différents aspects de votre vie en tant que personne homosexuelle au Togo, 
vos déclarations n’ont pas été en mesure de convaincre le Commissariat général du bien-fondé de votre 
orientation sexuelle.  
 
Invité tout d’abord à évoquer la découverte de votre homosexualité dans votre jeunesse, vous avez 
ainsi dans un premier temps rappelé le cadre strict dans lequel vous avez grandi avant de mentionner de 
manière vague et laconique « des choses qui se sont passées dans la maison familiale chez mes oncles, 
mes cousins » pour expliquer que celles-ci ont orienté votre sexualité (entretien du 23 septembre 2021, 
p. 3). Vous racontez ensuite que vous n’étiez pas attiré par la gent féminine, même dégouté par celle-ci, 
qu’il vous arrivait de voler des photos de garçons afin de vous masturber dessus (ibid., p. 3) ; et ajoutez 
à cela avoir eu une relation sexuelle avec Barry BATSE, moment à partir duquel vous avez pris goût à 
cette orientation sexuelle (ibid., p. 3). De tels propos laconiques, vagues et stéréotypés n’apportent 
toutefois aucun élément de contexte permettant au Commissariat général de comprendre votre 
cheminement et les circonstances vous ayant amené à prendre conscience de votre homosexualité.  
 
Par la suite, lorsqu’il vous est une deuxième fois demandé, dans une question réexpliquée et plus cadrée, 
de livrer votre vécu personnel en expliquant ce qui vous a fait prendre conscience de votre homosexualité, 
vous avez une nouvelle fois tenu des propos tout aussi peu éclairants, vous contentant de déclarer : « Je 
dois dire que je ressentais cette attirance pour les hommes depuis très longtemps, et donc la personne 
avec qui j’ai une relation aujourd'hui, des moments d’intimité, des choses que je ressentais depuis 
longtemps, très longtemps. Et pour lesquelles j’ai eu du mal à avoir la certitude, mais après j’ai eu la 
certitude que c’était là mon orientation sexuelle » (ibid., p. 4). Une fois la question simplifiée et reformulée, 
vous n’avez toujours pas été plus convaincant : « Oui, je sais, vous savez, comme dit l’adage : un voleur 
n’aime pas se faire prendre. J’ai eu des échos, des personnes qui avaient la même orientation sexuelle, 
et les traitements qui leur ont été réservés, font que j’étais seulement pris dans&c’est pas quelque chose 
pour laquelle je me suis pas livré ouvertement comme ce n’est pas autorisé dans le pays, je n’ai pas voulu 
trop me livrer à ce genre de choses, donc je me suis livré totalement à mon travail, me suis plongé dans 
mon travail en guise de compensation » (ibid., p. 4). De tels déclarations laconiques et peu empruntes 
d’un sentiment de vécu personnel n’ont cependant pas plus convaincu le Commissariat général.  
 
Dans un second temps, lorsqu’il vous est demandé de parler de situations concrètes vous ayant amené 
à vous questionner sur votre attirance pour les hommes, vous répétez simplement vos propos selon 
lesquels vous n’étiez pas attiré par la gent féminine et cherchiez à voir le sexe des garçons lors de vos 
jeux (ibid., p. 4), sans cependant apporter le moindre élément de réflexion personnel par rapport à votre 
réflexion personnelle.  
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Enfin, lorsqu’il vous est demandé si un événement particulier vous a amené à prendre conscience de 

votre homosexualité, vous citez les attouchements sexuels subis de la part de votre oncle : « Oui, il s’est 
passé des choses majeures dans ma vie, par exemple avec mon oncle paternel Imoussa, mon oncle me 
portait sur ses cuisses, se mettait en érection, pour assouvir ses besoins, et à ce moment-là je voyais qu’il 
recevait aussi beaucoup de visite des hommes chez lui, des choses que je ne devais dire à personne, et 
qui m’ont marqué dans mon orientation sexuelle » (ibid., p. 4). Interpellé par l’étonnement du 
Commissariat général sur le fait que de telles violences sexuelles subies dans votre jeune âge aient pu 
vous amener à la découverte de votre attirance pour les hommes, vous confirmez pourtant ce fait : « Oui 
oui, vous savez il y a des choses qui se sont passées dans ce moment-là, à huit ans je ne connaissais 
pas ces choses, je ne savais qu’un homme pouvait prendre plaisir à porter un enfant sur ses cuisses, en 
éjaculant, je ne connaissais pas. C’est avec mon oncle que j’ai vu ces choses et que je n’avais pas le droit 
d’en parler » (ibid., p. 4). Or, outre l’amalgame manifeste que vous établissez entre des attouchements 
sur mineur et l’homosexualité, le Commissariat général se doit de s’étonner que de tels événements 
traumatiques vous aient ainsi amené à vous définir une orientation sexuelle. Invité à réagir à ce constat, 
vos explications toujours laconiques n’ont pas été plus en mesure de convaincre le Commissariat général 
du bien-fondé de vos déclarations : « Ce sont des choses qui me sont arrivées et m’ont marquée, avec le 
temps j’étais attiré par les garçons, j’aurais aimé faire la même chose à un garçon de mon âge mais la 
peur était telle que je ne pouvais pas le faire » (ibid., p. 5).Ce nouvel ensemble de déclarations ne permet 
donc pas plus de convaincre le Commissariat général d’établir le bien-fondé de votre orientation sexuelle.  
 
En définitive, les éléments que vous êtes en mesure de partager sur cette période déterminante de votre 
vie que sont le questionnement sur votre homosexualité, la découverte de celle-ci et votre relation à vous-
même dans cette découverte de cette identité de genre et la prise restent à ce point superficiels, 
laconiques et peu étayés qu’ils n’emportent à aucun moment la conviction du Commissariat général quant 
à un sentiment de vécu qui serait de nature à rendre crédible votre homosexualité invoquée.  
 
Si le Commissariat général concède en effet qu’il n’est en aucun cas évident de prouver objectivement 
son orientation sexuelle, il est néanmoins en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit attiré par un autre 
homme qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatif à la découverte son homosexualité. Et 
ce d’autant plus que vous contextualisez celle-ci au sein de la société togolaise dont vous soulignez 
explicitement le rejet des personnes homosexuelles et dans un cadre familial strict et très religieux dont 
vous avez également expliqué qu’il était hostile aux personnes homosexuelles.  
 
Concernant ensuite la prise de conscience des conséquences que pouvaient engendrer dans votre chef 
cette orientation sexuelle au Togo, vous ne vous montrez pas plus convaincant au regard de l’ensemble 
de vos déclarations.  
 
Amené en effet à vous exprimer sur le moment qui vous a fait réaliser que votre orientation sexuelle 
pouvait être une source de problème pour vous, vous n’avez pas répondu à la question qui vous était 
pourtant explicitement posée et vous êtes seulement contenté d’expliquer avoir tu celle-ci, mentionnant 
par après votre seule relation sexuelle avec Barry BATSE (entretien du 23 septembre 2021, p. 5). Relancé 
sur la précédente question qui vous était posée, vous avez à nouveau tenu des propos évasifs et creux 
de tout vécu personnel concernant cette prise de conscience de ce rejet de la société togolaise, alors qu’il 
vous était justement explicitement demandé de parler de votre expérience personnelle : « Oui, comme je 
vous le disais, dans mon pays j’ai compris que la relation homosexuelle était interdite, mais j’avais 
profondément ce besoin d’être attiré par les hommes, d’avoir ce moment d’intimité, mais je ne pouvais 
pas librement le vivre, ce qui fait que malgré de me masturber, je ne pouvais pas vivre librement mon 
homosexualité, me masturber sur les hommes. Alors je me suis replongé sur mon travail, j’y consacrais 
beaucoup de temps sur mon travail » (ibid., p. 5).  
 
Lorsqu’il vous est par ailleurs demandé comment vous avez compris que votre homosexualité était mal 
considérée par la société togolaise, vos propos se sont montré tout aussi vagues et vides de toute prise 
de conscience personnelle : « Déjà très tôt, la fréquentation de l’église, tout ça, j’ai compris qu’un homme 
ne peut pas aller avec un homme. Oui avec le temps, il y a eu des événements malheureux dans mon 
pays m’ont fait comprendre qu’un homme ne peut aller avec un hommes, des gens ont été surpris, la 
société les a pris. Pas des chose que j’ai vu personnellement mais qui m’ont été rapportées, que j’ai 
entendu. Plus tard, moi-même dans mes recherches personnelles au Togo, j’ai compris que 
l’homosexualité était interdite au Togo » (ibid., p. 5). Le Commissariat général relève par ailleurs qu’invité 
à citer un exemple concret d’un cas qui vous aurait marqué 3 compte tenu de vos déclarations et de 
recherches que vous soutenez avoir menées 3 vous n’avez pas été en mesure de répondre de manière 
concrète et avez seulement renvoyé à la situation de votre oncle dont vous soutenez qu’il a aujourd'hui 
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disparu (ibid., p. 5). À nouveau, force est pourtant de constater que lorsqu’il vous a été demandé de parler 
avec plus de concret de ce dernier, vous n’avez pas plus été en mesure de manière détaillée de sa 
situation, vous contentant d’affirmer laconiquement que celui-ci avait disparu après avoir été surpris en 
train d’abuser d’un garçon (ibid., p. 5).  
 
En outre, le Commissariat général se doit de souligner qu’alors que vous citez votre oncle en exemple 
d’une personne homosexuelle ayant été amené à rencontrer des problèmes au Togo, vous ignorez 
pourtant manifestement si votre famille était au courant de son orientation sexuelle ou soupçonnait ce 
dernier d’être homosexuel (ibid., p. 6). De même, alors que vous soutenez que ce dernier a rencontré des 
problèmes au Togo, le Commissariat général se doit de constater que vous n’avez pas été en mesure 
d’apporter d’éléments de détails sur de tels événements (ibid., p. 6). Vous avez par ailleurs déclaré ne 
jamais vous être renseigné sur la perception qu’avait votre famille de ce dernier (ibid., p. 6). Or, un tel 
désintérêt à obtenir des informations à ce propos est une nouvelle fois peu cohérent au regard de la 
similarité de la situation de ce dernier avec votre propre cas.  
 
Partant, tout cet ensemble d’élément vient encore une fois jeter le discrédit sur vos propos et empêche le 
Commissariat général d’établir le bien-fondé de vos déclarations.  
 
Encore, vos déclarations sur l’impact qu’a eu votre orientation sexuelle sur votre vie quotidienne se sont 
révélées tout aussi laconiques et peu empreintes d’éléments de vécu personnel.  
 
Lorsqu’il vous est ainsi demandé de parler des conséquences concrètes qu’a amené votre homosexualité 
dans votre vie quotidienne, vous vous êtes contenté d’expliquer vous êtes investi de manière intense dans 
votre travail et avez ensuite mentionné sans toutefois citer le moindre exemple concret des insultes, des 
moqueries et des « insinuations » (entretien du 23 septembre 2021, p. 6). Lorsqu’il vous est demandé 
d’en dire plus à ce sujet, vous réitérez vos précédents propos sans apporter le moindre élément nouveau 
(ibid., p. 7). Sur votre vécu au sein de votre famille, lorsque celle-ci vous soupçonnait d’homosexualité, 
vos propos sont restés tout aussi lapidaires et peu personnels : « Mais à partir du moment où on a 
commencé à soupçonner mon orientation sexuelle, ma vie est devenue beaucoup plus difficile dans ma 
famille. Par exemple mon père quand il rentrait en fin d’aprèsmidi, il venait me voir pour savoir comment 
était ma journée, comment les choses se sont passées. Mais à partir du moment où mon orientation 
sexuelle commence à paraitre il ne venait plus comme avant, et je ne pouvais plus sortir librement, prendre 
sa voiture et sortir, avoir de confidences et visites de mes oncles non, il n’y avait plus ces choses-là » 
(ibid., p. 7). Lorsque la question vous a été reposée ultérieurement, vous ne vous êtes pas montré plus 
convaincant (ibid., p. 9).  
 
Concernant spécifiquement la seule relation homosexuelle que vous soutenez avoir entretenue au 
Togo, vos propos se sont encore une fois montré particulièrement peu circonstanciés et vides de tout 
vécu personnel. Amené en effet dans une question ouverte à relater les circonstances vous ayant amené 
à rencontrer une personne présentant la même orientation sexuelle que vous et à nouer une relation avec 
celle-ci, vous avez livré un récit bref et direct dans lequel cette personne vous a abordé de manière frontale 
dans la douche pour que vous ayez une relation avec lui (entretien du 23 septembre 2021, p. 11), contexte 
tranchant pourtant fortement avec le cadre répressif et tabou dans lequel vous placez pourtant la 
perception de l’homosexualité par la société togolaise.  
 
En définitive, à la lumière de tout cet ensemble d’éléments développé supra, le Commissariat général 
considère qu’il dispose de suffisamment d’éléments pour remettre en cause l’authenticité de l’orientation 
sexuelle que vous invoquez et, partant, les faits de persécutions y afférents.  
 
Deuxièmement, plusieurs éléments de votre dossier empêchent le Commissariat général de croire en la 
réalité des faits invoqués à la base de votre fuite du pays.  
 
Ainsi, alors qu’il ressort de l’ensemble de vos déclarations que vous êtes rentré au Togo le 19 octobre 
2018 (entretien du 03 août 2021, p. 23) et avez été battu par votre père et vos oncles le 27 octobre 2018 
en rentrant du travail (ibid., p. 9) ; le Commissariat général ne peut que s’étonner que votre soeur, dans 
son courrier que vous expliquez adressé à l’ONG « LTDH » et daté du 31 octobre 2018 3 soit seulement 
quatre jours après votre fuite du Togo 3, déclare être sans nouvelles de vous depuis « plusieurs 

semaines » (farde « Documents », pièce 3). Et ce d’autant plus que vous avez pourtant soutenu avoir été 
en contact avec votre soeur deux-trois jours après votre fuite du Togo 3 le 27 octobre 2018 (entretien du 
23 septembre 2021, p. 16) 3 soit logiquement avant la date de rédaction de ce document.  
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De même, alors que selon les faits que vous avez présentés ce n’est que durant votre voyage en Italie 
que votre père a eu la confirmation de votre homosexualité 3 que vous aviez réussi à cacher à votre 
famille jusqu’alors 3 il est contradictoire que votre soeur déclare dans ce même courrier que vous êtes 
victime de menaces et d’intimidations en lien avec votre homosexualité de la part de votre famille (votre 
père, votre mère et vos oncles) depuis deux ans.  
 
Confronté à l’étonnement du Commissariat général et invité à amener des réponses à ces éléments 
concrets qui vous ont été présentés, force est de constater que vous n’avez pas été en mesure d’apporter 
d’éléments d’explications de nature à pallier le manque de crédibilité d’un tel document, vous contentant 
de rappeler les dates de votre retour au Togo, d’affirmer ne pas avoir été en contact avec votre soeur au 
Togo et ne plus vous souvenir avoir été en contact avec celles-ci (entretien du 23 septembre 2021, p. 17), 
ce qui est peu crédible compte tenu du fait que, comme rappelé supra, quelques questions avant vous 
expliquiez avoir été en contact avec celle-ci quand vous étiez à Cotonou (ibid., p. 16). Au surplus, le 
Commissariat général constate qu’invité à expliquer l’intérêt qu’avait votre soeur à envoyer un tel 
signalement de disparition à cette ONG, vous n’avez jamais été en mesure d’expliquer sa démarche 
(entretien du 23 septembre 2021, p. 15).  
 
Partant, un tel courrier vient encore plus souligner le manque de crédibilité des faits générateurs de votre 
fuite du pays et du contexte dans lequel vous placez ceux-ci. Pareillement, vous avez raconté dans le 
cadre de vos entretiens expliqué être rentré au Togo et avoir rencontré les problèmes avec votre père le 
27 octobre 2018 (entretien du 03 août 2021, p. 24 ; entretien du 23 septembre 2021, p. 15), soit un peu 
plus d’une semaine après votre retour au Togo. Parlant de cet événement, vous décrivez d’ailleurs une 
première fois la scène comme suit : « Donc, lorsque je vais sortir, chercher mon sac à main, que mon 
père, mes oncles ainsi que d’autres personnes sont venues se sont jetées sur moi. Comme cela ils ont 
commencé à m’agresser, me rouer de coups, mon père disait, a commencé avec les autres personnes à 
m’agresser à coups de gourdins, massue, de toute sorte » (entretien du 03 août 2021, p. 24). Invité à 
revenir sur cet événement par la suite, vous tenez encore des propos plus précis : « Mon oncle paternel 
Abel, mon père était là, il y avait mon oncle Komi aussi, un monsieur Blaise, un locataire, un homme aussi 
qui devait être un agent des forces de l’ordre qui venait chez mon père, il était là aussi ce jour-là. Et il y 
avait d’autres personnes que je ne connaissais pas, dont je ne connaissais pas les noms et qui se sont 
mêlés à cette histoire&[&] Mon père a ramassé un câble par terre et en a fait un fouet, il a été le premier 
à m’agresser en me disant : ne t’ai-je pas interdit l’homosexualité ? N’est-ce pas pour cela que tu es allé 
en Europe ? Qu’est-ce que tu es venu faire dans ma maison ? Mon oncle Abel est rentré aussi dans cette 
agression, à coup de bâtons, mon père à coup de fouet. J’étais agressé par derrière. Il y a beaucoup que 
je n’ai pas vu le visage, mais sous ces coups je suis tombé » (entretien du 23 septembre 2021, pp. 15-
16).  
 
Or, il apparait pourtant qu’invité à parler de ce même fait que vous identifiez comme l’élément déclencheur 
de votre fuite du pays à l’Office des étrangers, vous avez cette fois expliqué avoir été agressé seulement 
deux jours après votre retour du Togo (dossier administratif, Questionnaire CGRA, point 5). Encore, 
toujours à l’Office des étrangers, le Commissariat général relève que vous déclarez cette fois avoir quitté 
votre pays le 28 octobre 2018 (ibid., Déclaration, point 37). Enfin, le Commissariat général constate 
encore que l’attestation psychologique que vous déposez livre elle aussi une version différente de cet 
événement, affirmant cette fois-ci que vous avez été agressé directement par votre famille et vos voisins 
à votre retour de l’aéroport, et avez été menacé avec un couteau par votre père lors de cet événement 
(farde « Documents », pièce 10), et non plus un câble électrique comme vous l’avez déclaré au 
Commissariat général.  
 
Dès lors, cet ensemble de déclarations contradictoires et discordantes vient encore plus appuyer le 
manque de crédit des problèmes que vous soutenez avoir rencontrés dans votre pays.  
 
Partant, rien dans les éléments relevés supra ne permet d’établir le bien-fondé des faits générateurs de 
votre fuite du pays et, partant des faits de persécutions invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale.  
 
Un examen approfondi des divers éléments déposés à l’appui de votre demande de protection 
internationale ne permet pas non plus de renverser le sens de la présente décision ou de pallier le manque 
de crédibilité de votre homosexualité alléguée.  
 
Concernant tout d’abord la copie de votre passeport et votre carte d’identité, ainsi qu’un jugement civil de 
rectification d’acte de naissance (farde « Documents », pièces 1 et 9), ces documents permettent d’établir 
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votre identité et votre nationalité qui ne sont toutefois pas remises en cause. La copie de votre passeport 
permet en outre d’établir que vous avez été en mesure de bénéficier de visa pour des pays européens et 
tend à attester les dates de vos séjours. Toutefois, même si de tels voyages ne sont pas formellement 
remis en cause, le Commissariat général se doit de constater que vous n’avez pas présenté l’original de 
ce document, ce qui amène celui-ci à prendre de telles informations avec précaution.  
 
Vous déposez ensuite une attestation médicale datée du 03 janvier 2019 faisant mention de cicatrices sur 
votre flanc droit, ainsi que de multiples photos de votre dos (farde « Documents », pièces 2 et 3). Si ces 
documents attestent la présence de blessures passées sur votre corps, rien toutefois dans ceux-ci ne 
précise les circonstances ou les causes de telles séquelles et n’établit aucun lien avec les faits invoqués 
à l’appui de votre demande de protection internationale. Partant, ceux-ci ne disposent pas d’une force 
probante suffisante pour rétablir le manque de crédibilité de vos précédentes declarations et dès lors, le 
Commissariat général est dans l'ignorance du contexte réel de l'origine des cicatrices sur votre corps.  
 
La copie de la carte d’identité togolaise de votre soeur (farde « Documents », pièce 4) tend à attester 
l’identité de cette personne, fait qui n’est pas formellement remis en cause par le Commissariat général 
mais est toutefois sans lien avec la présente décision.  
 
Concernant la copie du courrier d’invitation en allemand de [T. K.] et la carte d’identité de celui-ci (farde « 
Documents », pièce 5), ces documents tendent à indiquer que cette personne s’est portée garante auprès 
des instances diplomatiques allemandes en vue de vous faire venir en Allemagne lors de votre séjour en 
Italie (entretien du 03 août 2021, p. 12). Toutefois, quand bien même l’authenticité d’un tel courrier et de 
son émetteur n’est pas remise en cause dans la présente décision, force est toutefois de constater que 
ce document n’apporte aucun élément de nature à établir votre relation avec cette personne ou qui serait 
en mesure de rendre plus crédible votre orientation sexuelle.  
 
Votre extrait de casier judiciaire (farde « Documents », pièce 6) tend à établir que vous n’avez jamais été 
condamné au Togo, fait qui n’est pas contesté par le Commissariat général mais cependant sans lien 
avec la présente demande de protection internationale.  
 
Les deux copies d’acte de naissances de vos filles (farde « Documents », pièces 7 et 8) tendent à établir 
que vous avez été amené à reconnaître celles-ci, dont vous contestez toutefois la paternité biologique 
(entretien du 03 août 2021, pp. 21 et 22). Si le Commissariat général ne dispose pas de suffisamment 
d’éléments pour se prononcer sur la réalité de ces liens qui vous unissent à ces filles ou de l’authenticité 
de tels documents, force est toutefois de constater que ceux-ci ne permettent nullement de changer le 
constat du Commissariat général selon lequel vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible votre 
orientation sexuelle et n’apportent aucun élément probant de nature à rétablir le bien-fondé des faits 
invoqués à l’appui de votre présente demande de protection internationale.  
 
Concernant l’attestation de suivi psychologique du 10 juillet 2021 (farde « Documents », pièce 10), ce 
document dresse dans un premier temps votre profil en Belgique avant de relayer les déclarations écrites 
que vous lui avez soumises par email. En conclusion, ce document vous identifie un pôle dépressif-
anxieux. Or, outre le caractère contradictoire du récit tenu dans le présent document avec les faits que 
vous avez présentés au Commissariat général 3 comme expliqué supra 3 d’une part le Commissariat 
général se doit de souligner que s’il ne remet nullement en question les constats posés dans un tel 
document, celui-ci se doit cependant de rappeler que les praticiens amenés à constater les symptômes 
anxio-dépressifs ou les syndromes de stress post-traumatique de demandeurs ne sont nullement garants 
de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, 
d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation 
de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient, vous-
même. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme suffisamment probant 
pour rétablir l’absence de crédibilité de vos déclarations.  
 
La copie de votre carnet de création d’entreprise (farde « Documents », pièce 11) tend à attester que vous 
avez été directeur d’un bar en 2014, fait qui n’est pas formellement remis en cause mais qui ne permet 
toutefois nullement de rétablir la crédibilité de vos précédentes déclarations.  
 
Vous déposez ensuite une attestation de fréquentation et de suivi de la Rainbow House datée du 04 mars 
2020 (farde « Documents », pièce 12). Un tel document, s’il indique que vous fréquentez les activités de 
soutien et de visibilité des publics lesbiens, gays, bisexuels, trans et intersexe en demande d’asile de 
cette association, n’est toutefois nullement garant de votre orientation sexuelle et n’apporte aucun élément 
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objectif ou probant permettant de rétablir le caractère peu convaincant de vos propos quant à votre 
homosexualité. Ainsi, une telle attestation de fréquentation ne peut être pris que pour ce qu’elle est : une 
preuve que vous avez participé à de telles activités. Il ne démontre en rien votre orientation sexuelle.  
 
Concernant la capture d’écran de votre compte sur l’application Romeo (farde « Documents », pièce 14), 
celle-ci tend tout au plus à attester que vous êtes inscrit sur cette application de rencontre depuis le 03 
juillet 2018, fait qui une nouvelle fois n’est pas contesté mais qui ne permet cependant en rien d’attester 
de votre homosexualité. De même, si vous déposez un premier échange écrit issu de ce réseau (farde « 
Documents », pièce 15), force est de constater que celui-ci est totalement décontextualisé. Rien en effet 
dans ce document ne permet d’établir tant l’identité de la personne avec laquelle vous échangez, la 
relation que vous avez avec elle ou encore le contexte exacte de cette discussion sur vos perspectives 
d’avenir.  
 
Concernant ensuite le message de [T. K.] sur ce réseau (farde « Documents », pièce 14) dans lequel 
celui-ci vient à vos nouvelles après avoir perdu votre contact, le Commissariat général se doit de pointer 
que ce message est daté du 05 novembre 2019, soit plus d’un an après les faits que vous soutenez avoir 
rencontrés. Par ailleurs, dans ce document le rédacteur de ce message indique avoir ouvert un compte 
sur le réseau social pour retrouver votre trace. Or, vous dites pourtant que c’est via ce même réseau que 
vous avez fait connaissance de [T. K.], entre juillet 2018 et octobre 2018, ce qui est peu cohérent avec 
les informations contenues dans ces échanges écrits.  
 
Si vous déposez par ailleurs tout un ensemble d’échange de messages Whatsapp contenant de 
nombreuses allusions à caractère sexuel (farde « Documents », pièce 16), le Commissariat général se 
doit de rappeler que de tels courrier ne peuvent être considérés comme des éléments probants permettant 
d’établir votre orientation sexuelle et qu’il convient à ce propos d’évaluer la crédibilité d’une telle 
homosexualité alléguée à l’aune de vos déclarations quant à votre vécu et votre parcours relatif à la 
découverte d’une telle homosexualité. Or, comme démontré supra, vous n’avez pas été en mesure de 
convaincre le Commissariat général à ce sujet. Le présent document n’apporte dès lors aucun élément 
de preuve de nature à rétablir ce manque de crédibilité de vos propos.  
 
Concernant le courrier daté du 12 juin 2020 envoyé par votre voisin (farde « Documents », pièce 17), 
mentionnant votre dispute avec votre père et demandant de vos nouvelles, dont vous expliquez qu’il s’agit 
d’un leurre pour vous retrouver (entretien du 03 août 021, p. 18), force est de constater le caractère vague 
et peu explicite des faits relatés dans un tel courrier. Le Commissariat général se doit par ailleurs de 
rappeler qu’il s’agit d’un courrier privé dont, par nature, la force probante est limitée puisque la fiabilité et 
la sincérité de son auteur ne peuvent être vérifiées. Partant, un tel document ne dispose pas d’une force 
probante suffisante pour rétablir le manque de crédibilité des faits invoqués à l’appui de votre demande 
de protection internationale.  
 
Vous déposez ensuite deux documents d’informations sur la situation des homosexuels au Togo (farde « 
Documents », pièce 18). Or, si le Commissariat général ne conteste nullement ce constat, il se doit de 
rappeler que vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible votre orientation sexuelle. Partant, de tels 
constats sont sans pertinence dans l’analyse de votre situation personnelle.  
 
Enfin, les documents issus des sites de la « Maker Faire » et de « Tropenkoller » à Pforzheim (farde « 
Documents », pièces 19) sont des indices de votre participation à ces événements, qui n’est cependant 
nullement contestée par le Commissariat général mais est toutefois sans pertinence dans l’analyse de 
votre crainte en cas de retour au Togo.  
 
En conclusion, rien dans ces éléments ne permet de croire qu’il existe aujourd’hui, dans votre chef, une 
quelconque crainte en cas de retour dans votre pays. Vous n’êtes en effet pas parvenu à démontrer 
l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée et réelle de persécution au sens de la Convention de 
Genève, ni un risque de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.  
 
C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 
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2. La requête 
 

2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 
entreprise.  

 

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des articles 48/1 à 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

(sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dénommée « 

la loi du 15 décembre 1980 ») et la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « C. E. D. H. »). 

 
2.3 Il conteste tout d’abord la pertinence des différentes incohérences, lacunes et autres anomalies 
relevées dans ses dépositions. Il rejette en particulier tout amalgame de sa part entre homosexualité et 

attouchements sur mineurs comme le lui reproche la partie défenderesse et considère au contraire que 

cette accusation relève de l’erreur d’appréciation révélatrice d’un biais dans l’analyse de son dossier. Il 

apporte également diverses explications factuelles aux contradictions relevées dans ses déclarations 

ainsi que dans les documents qu’il a produit à l’appui de sa demande de protection internationale. Il affirme 
encore que la nouvelle attestation psychologique qu’il apporte accrédite la thèse de son homosexualité. 
 
2.4 Après avoir cité un extrait d’un arrêt du présent Conseil, il rappelle que l’existence d’un doute affectant 
les faits qu’il allègue ne peut occulter l’examen de la crainte qu’il invoque. Il développe encore différentes 
considérations théoriques au sujet de la charge de la preuve en matière d’asile et sollicite l’octroi du 
bénéfice du doute. 

 

2.5 Il affirme enfin qu’au vu du contexte fortement marqué par l’homophobie au Togo, le requérant a une 
crainte fondée d’être persécuté en cas de retour dans ce pays en raison de son orientation sexuelle. 
 
2.6 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, à 

titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre infiniment subsidiaire, d’annuler 
la décision attaquée. 

3. Remarques préliminaires 

 
3.1 En réponse au moyen du recours tiré d’une violation de l’article 3 de la C. E. D. H., le Conseil rappelle 

que, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction qu’il tient de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après 

dénommée la "loi du 15 décembre 1980"), il est compétent pour statuer sur les recours introduits, comme 

en l’espèce, à l'encontre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A cet effet, 

sa compétence consiste à examiner si le requérant peut prétendre à la reconnaissance de la qualité de 

réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à l'octroi de la protection subsidiaire au 

sens de l'article 48/4 de la même loi et non à se prononcer sur la légalité d’une mesure d’éloignement du 
territoire. Le Conseil n’étant  pas saisi d’un recours contre une telle mesure, il n’est dès lors pas compétent 
pour statuer sur une éventuelle violation de l’article 3 de la C. E. D. H. Par conséquent, le moyen est 

irrecevable en ce qu’il est pris d’une violation de cette disposition. 
 

4. L’examen des éléments nouveaux 
 

4.1 Le requérant clôture sa requête par un inventaire des documents qu’il y joint qui se lit comme suit : 

 

« P.1 : Décision attaquée 
P.2. : Article CAIRN Info 
P.3. : COI FOCUS 
P.4 : Attestation du psychologue » 

 

4.2 Le 4 octobre 2022, il dépose une note complémentaire accompagnée des documents inventoriés 

comme suit : 

 
« P.5 : Attestation de Monsieur H. 
P.6 : Attestation de Monsieur B. 
P.7 : Attestations de Madame P. 
P.8 : Photographies 
P.9 : Membre de la Table Ronde» 
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4.3 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ». 

 

5.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte liée à son 

orientation sexuelle. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime 
que le requérant n’établit la réalité ni de son orientation sexuelle ni des faits allégués. Elle constate que 

des lacunes, incohérences et invraisemblances relevées dans les dépositions du requérant hypothèquent 

la crédibilité de son récit. Elle développe également les raisons pour lesquelles elle considère que les 

documents produits devant elle ne permettent pas de conduire à une appréciation différente. Le requérant 

reproche quant à lui à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité de son 

récit. 

 
5.3 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour 

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les 
pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 
octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en 
l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires 

pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne 

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande 
de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique. 

 
5.4 Sous réserve des développements relatifs à la prise de conscience par le requérant de son orientation 

sexuelle soulignant un « amalgame manifeste (&) entre des attouchements sur mineur et 
l’homosexualité » (acte attaqué, p. 4) qui manquent de pertinence, le Conseil constate, à la lecture des 

pièces des dossiers administratifs, que ces motifs se vérifient et qu’ils constituent un faisceau d’éléments 

convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et empêchent de tenir pour établis la réalité des 

faits et le bien-fondé de la crainte invoquée ou la réalité du risque allégué. Il observe en effet que les 

dépositions du requérant concernant des éléments centraux de son récit, en particulier sa perception de 

son orientation sexuelle, l’unique relation homosexuelle qu’il dit avoir vécue au Togo, sa relation avec les 

mères de ses enfants, les circonstances dans lesquelles il affirme que son orientation sexuelle a été 

découverte par sa famille et les circonstances de sa fuite sont dépourvues de consistance. Le Conseil se 

rallie également aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour écarter les documents 

produits. 

 

5.5 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente. 

 

5.5.1 Le requérant se déclare tout d’abord « choqué qu’on lui reproche un amalgame entre les violences 
sexuelles subies lors de son jeune âge et son homosexualité » et affirme qu’il « n’a nullement confondu 
pédophilie et homosexualité comme le suggère la décision attaquée » (requête, p. 2). Il invoque ensuite 

une étude intitulée « Agression sexuelle et homosexualité à l’adolescence » parue en 2004 et considère 

à l’appui de celle-ci que la partie défenderesse a commis une erreur d’appréciation révélatrice d’un biais 
dans l’analyse de son dossier, sa décision étant « uniquement fondée sur le ressenti du Commissariat 
Général quand « au sentiment de vécu » du requérant » (ibidem). Si le Conseil ne peut pas se rallier à ce 

développement spécifique de la décision attaquée, à l’instar de la partie défenderesse, il n’aperçoit, dans 
les dossiers administratif et de procédure, pas d’éléments susceptibles d’établir à suffisance la réalité de 

l’orientation sexuelle invoquée par le requérant ni, partant, le bienfondé de la crainte qu’il lie à cette 
orientation. En effet, la partie défenderesse observe à juste titre que les déclarations du requérant quant 
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à la découverte de son homosexualité et les conséquences de cet évènement sur son quotidien sont 

laconiques, vagues et stéréotypées. Le Conseil souligne en outre d’importantes incohérences entre les 
déclarations faites par le requérant lors de son entretien personnel et la partie du récit concernant la prise 

de conscience de son orientation sexuelle consigné dans l’attestation psychologique du 10 juillet 2021. 
Dans cette dernière, le requérant déclare avoir eu une enfance « normale », s’être engagé avec une 
femme pour se plier aux convenances et avoir admis son homosexualité après avoir été quitté par celle-

ci. Si le Conseil peut concevoir que ce document n’a pas pour fonction de livrer un témoignage complet 
sur la question, il constate que c’est le requérant lui-même qui a décidé de le déposer pour étayer son 

récit d’asile et il ne peut dans ces circonstances s’expliquer que les faits qui y sont relatés soient à ce 

point différents de ceux exposés dans son récit précédent, dont certains faits majeurs sont absents de ce 

témoignage (notamment la relation du requérant avec B. B. ou les problèmes qu’il a rencontré dans son 
cercle familial), et d’autres sont présentés de manière radicalement différente (la relation du requérant 

avec la mère de sa première fille ainsi que sa relation avec S. K.). Or, le Conseil constate qu’aucune 
réponse utile n’est apportée en termes de requête à ces différents constats qui figurent pourtant 
également dans la décision querellée. Le Conseil ne peut également pas se satisfaire de l’explication 
fournie par le requérant lors de l’audience du 6 octobre 2022 selon laquelle ces anomalies seraient la 

conséquence d’une mauvaise maîtrise de la langue française. En effet, le Conseil constate que le 
témoignage qui y figure est formulé dans un langage clair qui ne laisse que peu de place à l’interprétation. 
 

5.5.2 Le requérant critique également la manière dont la partie défenderesse a analysé les documents 

qu’il a produit à l’appui de sa demande de protection internationale, lui reprochant de rester focalisée « sur 
une appréciation erronée de la situation du requérant » (requête, p. 3). Dans la décision attaquée, le 

Commissaire général relève différentes anomalies affectant la lettre adressée par la sœur du requérant 
le 31 octobre 2018 à la « Ligue Togolaise des Droits de l’Homme » (dossier administratif, 22/4), l’amenant 
à conclure que ce document contribue au contraire à souligner le manque de crédibilité des faits présentés 

par le requérant comme étant à l’origine de sa fuite du Togo. Dans son recours, le requérant soutient que 
cette lettre ne souffre d’aucune contradiction « si l’on part du postulat que le requérant n’a pas été en 
contact avec sa sSur lors de son retour d’Italie » (requête, p. 3). Le Conseil n’est nullement convaincu 
par cette explication. Il est en effet invraisemblable que la sœur du requérant qui déclare, le 31 octobre 

2018, être sans nouvelle de ce dernier depuis des semaines n’ait pas cherché à le voir au domicile familial 
entre son retour d’Italie et sa fuite du pays, c’est-à-dire du 19 au 27 octobre 2018 (Notes de l’entretien 
personnel, 23 septembre 2021, p. 15) ou de le joindre par téléphone et choisisse au contraire de contacter 

une association pour signaler sa disparition. L’initiative de cette dernière est totalement incompréhensible 

dès lors que le requérant dit avoir été pendant cette période victime d’agressions physiques et verbales 

infligées par plusieurs membres de leur famille commune, en particulier leur père et leurs oncles. Les 

vagues déclarations du requérant entendu à ce sujet lors de l’audience du 6 octobre 2022 expliquant cette 
situation par la piètre qualité du réseau de téléphonie mobile au Togo n’emportent nullement la conviction. 
Le Conseil relève encore que la requête reste muette quant aux nombreux motifs pertinents de la décision 

attaquée qui remettent en question la crédibilité du récit du requérant concernant les évènements 

postérieurs à son retour d’Italie en octobre 2018. En particulier, le requérant ne répond pas au motif de 

l’acte attaqué soulignant que sa sœur et lui ont eu un contact téléphonique le 27 octobre 2018. 
 

5.6 Les nouveaux éléments de preuve déposés à l’appui du recours ne permettent pas de conduire à une 
appréciation différente. 

 

5.6.1 Le Conseil estime en effet qu’aucune force probante ne peut être reconnue à l’attestation 
psychologique du 31 mars 2022. Ce document, d’une part, tend à démontrer l’homosexualité du requérant 

et assure, d’autre part, que celui-ci a été l’objet de « persécutions/tortures » dans son pays d’origine. Or, 
le Conseil n’y aperçoit aucune indication relevant des compétences professionnelles d’un psychologue 

qui soit de nature à établir que le requérant est réellement homosexuel ou qu’il a subi les mauvais 
traitements qu’il invoque. Son auteur admet par ailleurs ne pas être en mesure d’attester l’homosexualité 
de son patient et ne pouvoir qu’émettre des hypothèses à ce sujet. 

 

5.6.2 S’agissant des trois témoignages joints à la note complémentaire du 4 octobre 2022 ainsi que des 
copies des cartes d’identités qui les accompagnent, le Conseil estime, certes, que ces documents 

constituent un commencement de preuve. Toutefois, en raison de leur nature privée n’offrant aucune 
garantie d’indépendance et d’impartialité, de leur peu de consistance et eu égard aux très nombreuses 
anomalies analysées plus haut, il n’est pas possible de leur reconnaitre une force probante suffisante pour 

prouver l’homosexualité du requérant ou restaurer la crédibilité de son récit. Les photographies ne 

fournissent quant à elles aucune garantie des circonstances dans lesquelles elles ont été prises. Enfin, le 
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document inventorié « Membre de la Table Ronde » atteste la qualité de membre du requérant au sein 

d’une association, ce qui est sans pertinence en l’espèce.  
 

5.7 Quant aux considérations et informations sur la situation des homosexuels dans son pays d’origine, 
invoquées dans la requête, le Conseil observe qu’elles sont dénuées de toute pertinence en l’espèce dans 
la mesure où le requérant n’établit pas la réalité de son homosexualité. Le Conseil rappelle également 

que la simple invocation d’éléments d’informations faisant état, de manière générale, de violations des 
droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de 

craindre d’être persécuté ou encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a 

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce 
à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un 
groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage. 

 

5.8 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé au requérant. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 

1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 
réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 
le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 
ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;  
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas toutes remplies et il n’y a dès lors pas lieu 
d’octroyer au requérant le bénéfice du doute. 

 

5.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

5.10 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par crainte 

au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 
l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 

6.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.  

 

6.3 Dans la mesure où le Conseil , dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la 
qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas davantage d’élément 
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susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire 

qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes 
graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.  

 

6.4 Enfin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble des 
pièces du dossier que la situation au Togo correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle 

dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 
décembre 1980.  

 

6.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la protection 

subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

7. L’examen de la demande d’annulation 
 

Le requérant sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

8. Les dépens 
 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


